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Avant-propos
A l’heure des conclusions du Grenelle de l’environnement, la profession viticole se doit de
prendre en compte non seulement l’efficacité de ses opérations de traitement phytosanitaire,
mais aussi leur impact sur l’environnement. Les progrès permanents proposés par 
les constructeurs de pulvérisateurs s’inscrivent dans cette démarche. Ils doivent permettre à
chaque vigneron, lors du renouvellement du matériel, de répondre au mieux à ces objectifs.
Les nouvelles connaissances dans le domaine de la protection du vignoble, par exemple
l’utilisation des stimulateurs des défenses naturelles de la plante, conduira à rechercher 
des techniques d’application encore plus précises. Cet objectif rend nécessaire un partenariat 
de plus en plus étroit entre l’Institut et les constructeurs de matériels.

Jean-Pierre Van Ruyskensvelde Directeur Général

Y. Heinzlé, IFV

FRANCE Institut Français de la Vigne et du Vin



Introduction
Depuis plus d’un siècle, les techniques
d’application des produits de protection des
plantes font partie du paysage viticole. Il y a deux
décennies nous écrivions : « Réussir un traitement,
c’est apporter, à dose correcte un produit adapté à
la date d’intervention contre la maladie ou le
parasite considéré. Le bon usage du matériel
d’application est un facteur essentiel de succès car
c’est de lui que dépend le dépôt d’une dose
suffisante de matière active sur les organes à
protéger » (Euroviti, 1987 : Le matériel d’appli-
cation des produits phytosanitaires). Actuellement,
il convient d’ajouter que l’opération doit s’effectuer
dans des conditions acceptables vis-à-vis de
l’environnement. L’enjeu est de taille et le choix et
la mise en œuvre du pulvérisateur doivent être
raisonnés d’une manière globale et prendre en
compte les différents aspects : technique,
économique, environnemental, sociétal, sans
omettre les contraintes réglementaires.

Le sujet est trop vaste pour un seul « Itinéraires » et ce document
s’intéresse uniquement à l’appareil de pulvérisation considéré
durant sa phase d’usage à la vigne. L’objectif est de fournir des
références de choix et de réglage du matériel dans le cadre actuel
de la viticulture durable. La réflexion est basée sur les résultats
d’expérimentations réalisées par l’IFV dans diverses situations.

Yves Heinzlé
Responsable pulvérisation
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Explications lors d’une démonstration IFV-CA71
de matériels à Péronne, le 5 juillet 2007
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Pulvérisateurs : matériels et réglages

L’obtention de raisins de qualité nécessite dans la
majorité des situations, le recours plus ou moins
important à l’emploi des produits de protection
des plantes. L’établissement d’une viticulture
respectueuse de l’environnement et économi-
quement viable passe par une meilleure maîtrise
de l’application de ces produits. Jusqu’à un passé
relativement récent, les utilisateurs s’intéressaient
uniquement à deux caractéristiques du
pulvérisateur : l’efficacité technique et la largeur
traitée par passage conditionnant les temps de
travaux. Si ces deux critères sont toujours
d’actualité, ils sont devenus insuffisants de nos
jours. Il convient impérativement de leur adjoindre,
dans la réflexion, la prise en compte de l’incidence
environnementale dans le choix du matériel et
dans le choix des pratiques d’utilisation de celui-ci.

L’objectif d’une application raisonnée est de
distribuer, d’une manière homogène, la dose
nécessaire et suffisante sur la cible du traitement
tout en minimisant les risques pour l’envi-
ronnement et pour l’applicateur. Le pulvérisateur
est l’outil qui détermine le devenir de la substance
active et sa répartition entre la cible du traitement
et l’environnement. En matière de pulvérisation,
augmenter l’efficacité technique et réduire les
risques pour l’environnement relèvent des mêmes
méthodes de travail. Il est important de souligner
que, lors de toute intervention, la bouillie contenue
dans la cuve se divise, à la vigne, en deux
fractions :
- la fraction efficace, celle qui se dépose sur la cible
de traitement,
- la fraction gaspillée, celle qui se dépose sur les
organes de la vigne non concernés par le
traitement ou qui se perd dans l’atmosphère ou
sur le sol.
Le type de pulvérisateur et son réglage
déterminent le ratio entre fraction efficace et
fraction gaspillée, l’objectif étant, bien sûr, de
réduire au maximum la fraction gaspillée.

Lors de cette réflexion il convient de différencier
deux catégories de matériels. Les matériels
d’ancienne génération ne peuvent répondre
totalement aux impératifs actuels. L’objectif est
alors de déterminer les pratiques d’utilisation les
plus raisonnables possibles. Les matériels de
nouvelle génération répondent au cahier des
charges actuel. Lors du renouvellement de l’outil,
le nouveau pulvérisateur doit impérativement être
choisi parmi ceux-ci.

En viticulture, l’obtention de références en matière
de pulvérisation doit tenir compte d’une
caractéristique principale qui est la diversité des
situations. Les principales sources de variabilité
sont : le type de vigne, le type de tracteur, le type
de traitement, les conditions topographiques, les
structures d’exploitation et les différentes
technologies de pulvérisation employées dans la
pratique.

La pulvérisation viticole
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En pulvérisation viticole, il n’existe
pas de solution universelle.
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L’établissement de références fiables impose
l’obtention de données quantitatives recueillies dans
les conditions de la pratique. A cet effet, une
méthode expérimentale a été mise au point par l’ITV
dans le but de comparer les pulvérisateurs avec une
référence et de déterminer l’homogénéité de
distribution de la bouillie sur les souches. Elle consiste
à pulvériser sur la vigne une bouillie cuprique de
concentration connue et à en recueillir des
échantillons sur des capteurs. Des capteurs plans en
matière plastique sont mis en place de manière à
représenter les faces supérieures et inférieures des
feuilles. Ils sont disposés de chaque côté du rang de
vigne sur deux étages de végétation au moins. Pour
prendre en compte la variabilité du végétal, chaque
position comporte quarante répétitions. Des capteurs
représentant des grappes factices constituées de trois
pseudo-grains sont accrochés dans la zone fructifère.
Quatre-vingts répétitions de ces capteurs sont mises
en place. L’analyse en laboratoire des dépôts de
cuivre sur les capteurs permet de quantifier l’image
de la dose reçue par chacun des sites de piégeage de
la pulvérisation.

L’aptitude des matériels est mesurée en incorporant
systématiquement à chaque expérimentation un
matériel de référence. Il s’agit d’une même brouette
automotrice pneumatique évoluant dans tous les
interlignes.
Cette méthode expérimentale permet à l’Institut
d’obtenir des références suffisamment précises.
L’exploitation de ce type de résultats sera largement
utilisée pour illustrer les réflexions contenues dans ce
document. 

Cette méthode ITV est précise, mais lourde à mettre
en œuvre. Elle est réservée aux travaux
expérimentaux sur des matériels suffisamment
aboutis.

La méthode faisant appel aux papiers hydrosensibles
est plus facile à mettre en œuvre. Elle permet,
comme sur les capteurs plans de la précédente,
d’effectuer une analyse physique de la pulvérisation :
nombre d’impacts, taille des gouttes, surface couverte.
Ces critères apportent de bonnes informations sur la
capacité globale du pulvérisateur mais ils ne sont pas
suffisants pour établir de façon précise et quantitative
la qualité de la pulvérisation et la répartition de la
dose. Toutefois, cette méthode est employée lors de
certaines expérimentations, dans la mesure où le
nombre de répétitions sur une position est suffisante
pour obtenir des résultats fiables (de l’ordre de 25).
Les mesures sont alors effectuées par un système
d’analyse d’images. Dans nos expérimentations
quantitatives, les papiers hydrosensibles sont toujours
utilisés au préalable pour déterminer rapidement le
matériel et les réglages qui méritent d’être évalués par
la méthode ITV.

Nos affirmations sur les capacités des différents types
de matériels sont appuyées par des résultats issus
d’expérimentations complètes réalisées en nombre
suffisant. Les résultats diffusés concernent les
matériels dont les constructeurs ont accepté de faire
l’effort de collaborer avec l’Institut dans la recherche
de références fiables et impartiales. La diversité des
matériels utilisés sur le terrain est telle que nous ne
pouvons avoir la prétention d’être exhaustif. Toutefois,
deux possibilités expliquent l’absence de résultats
avec d’autres matériels récents : soit les évaluations
sont en cours (GRV, Grégoire…), soit les décideurs
n’ont pas souhaité les proposer à nos investigations.

Les méthodes expérimentales pour
évaluer l’efficacité des pulvérisateurs
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Capteur “feuille”

Démonstration CDB-IFV avec une brouette
automotrice 
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Capteur “grappe”
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Pulvérisateurs : matériels et réglages

Lors d’un traitement de protection, le pulvérisateur a pour fonction de fragmenter la bouillie en gouttelettes
et de les projeter sur la végétation de la vigne. Dans la pratique, la pulvérisation est obtenue par deux
technologies différentes. La pulvérisation à pression est obtenue par une pression de liquide. La
pulvérisation pneumatique est obtenue par une pression d’air. Une troisième technologie est utilisée dans
des cas particuliers.

� Les pulvérisateurs à pression 
et à jet projeté

La bouillie est mise sous pression par une pompe
(à piston ou à piston membrane) et la division en
fines gouttelettes est obtenue par détente de la
veine de liquide lors du passage dans une buse.
Généralement, ce sont des buses à turbulence
produisant un jet conique creux. Elles sont
constituées d’une hélice qui met le liquide en
rotation dans la chambre de turbulence avant
d’être éjecté par l’orifice de la pastille calibrée.
L’hélice détermine l’angle du jet (60° ou 80°) et le
diamètre de l’orifice de la pastille (6/10° - 8/10° -
10/10°) conditionne le débit. D’une manière
générale, le diamètre des gouttes diminue avec le
calibre de la pastille et l’augmentation de la
pression.

Avec les rampes à pendillards, le jet est projeté sur
la végétation par la seule énergie des gouttes qui
est fournie directement par la pression. Pour
posséder une énergie suffisante, les gouttes ne

doivent pas être trop fines et le bon compromis
pression/diamètre se situe entre 12 et 18 bars
pour les différents modèles de buses à turbulence.
Au-delà de cette pression, on constate une
augmentation des embruns (“brouillard” constitué
de gouttes n’atteignant pas leur cible), une dérive
accrue et donc une moindre efficacité de la
pulvérisation.

Ce type de matériel nécessite peu de puissance, la
seule pièce en mouvement étant la pompe.
La technologie de la pulvérisation à pression et à
jet projeté est également employée pour d’autres
interventions culturales comme l’épamprage
chimique ou l’application des herbicides. Dans ces
cas, les buses utilisées sont des buses à fente
alimentées à des pressions de l’ordre de 2 à
3 bars. Avec les herbicides, il est fortement
recommandé de mettre en œuvre des buses à
fente à aspiration d’air dites “anti-dérive”.

Les technologies de pulvérisation

Schéma 1 Principe et appareil de pulvérisation à pression et à jet projeté

Hélice   Chambre de turbulence   Pastille

Bouillie

La pulvérisation à pression de liquide
Deux types de pulvérisateurs utilisent cette technologie.

Y. Heinzlé, IFV
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� Les pulvérisateurs à pression 
et à jet porté

Le jet projeté se révèle limité en matière de
pénétration de la végétation. Pour pallier ce
défaut, les pulvérisateurs à pression et à jet porté
ont été élaborés. La pulvérisation de la bouillie est
obtenue par un système à pression similaire à
celui de la catégorie précédente, constitué d’une
pompe et de buses à turbulence. Mais les buses
sont disposées dans un flux d’air qui porte la
pulvérisation vers les zones à protéger. Ce flux
d’air est fourni par un ventilateur de type hélicoïde

ou quelquefois centrifuge. Ce ventilateur est
complété par des dispositifs canalisant l’air vers la
vigne. Le flux d’air assure un brassage de la
végétation favorisant la pénétration de la
pulvérisation au cœur de la souche. La pression
d’utilisation des buses est comprise, suivant les
cas, entre 8 et 15 bars. En plus de la pompe, il
convient de disposer à la prise de force de la
puissance nécessaire à l’entraînement du
ventilateur (de 20 à 45 CV).

Schéma 2 Principe et appareil de pulvérisation à pression et à jet porté

Ventilateur Bouillie

air

Buse
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Pulvérisateurs : matériels et réglages

La force centrifuge est employée pour fragmenter la
bouillie qui est injectée, sans pression, près de l’axe
de rotation d’un disque tournant à haute vitesse. Le
liquide se fragmente à la périphérie du disque
entraîné par un moteur électrique. La taille des
gouttes peut être ajustée, soit par le débit de liquide,
soit par la vitesse de rotation du disque. Le principal
avantage de cette technologie est une bonne
maîtrise du diamètre des gouttes de pulvérisation
dont le spectre est très homogène. Cette

pulvérisation est uniquement employée pour
l’application des herbicides de post-levée à un
volume de bouillie par hectare réellement traité de
20 à 50 litres. L’utilisation de la pulvérisation
centrifuge en protection du vignoble impose la mise
en œuvre de la technique du jet porté avec adjonction
d’un ventilateur produisant un flux d’air porteur.
Différents systèmes ont été proposés, mais aucun
d’eux n’a connu, jusqu’à présent, un développement
significatif sur les appareils de traitement terrestres.

La pulvérisation centrifuge

Le fractionnement de la bouillie est obtenu grâce à
un flux d’air à forte pression qui percute une veine
de liquide. La pression de l’air est proportionnelle à
sa vitesse et le ventilateur utilisé est de type
centrifuge. Son débit doit être suffisant pour assurer
aussi le transport des gouttelettes sur la végétation.
La pulvérisation pneumatique permet d’obtenir un
spectre de gouttes plus fin et plus homogène que
les précédentes. Toutefois, pour fonctionner
correctement, la vitesse de l’air au niveau des
arrivées de liquide doit être comprise entre 300 et
400 km/h. Différents types de diffuseurs (mains,

canons…) sont proposés par les constructeurs. Le
réglage du débit de liquide s’effectue, soit par
pastillage, soit par robinet progressif. Ces appareils
disposent d’une pompe assurant une alimentation
homogène des différents diffuseurs. La pression
d’alimentation est comprise entre 1,5 et 5 bars.
Avec ces ventilateurs, la puissance absorbée à la
prise de force est importante. Pour une bonne
qualité de la pulvérisation, le régime du ventilateur
doit respecter sa vitesse nominale, l’appareil doit
donc être compatible avec la puissance disponible
à la prise de force (de 20 à 55 CV).

Schéma 3 Principe et appareil de pulvérisation pneumatique

Bouillie

air

La pulvérisation pneumatique

Détail et module de pulvérisation centrifuge

P. Mackiewicz, IFV

Y. Heinzlé, IFV
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Lors du renouvellement du matériel, il est impératif
de choisir un pulvérisateur répondant aux objectifs
de la viticulture durable. L’outil devra être utilisable
à l’avenir dans le contexte d’un encadrement de
plus en plus strict de l’emploi des produits de
protection des plantes. Le nouveau pulvérisateur
devra donc assurer une bonne efficacité technique
avec un risque moindre pour l’environnement et

posséder une aptitude certaine à la maîtrise des
intrants phytosanitaires. Cette maîtrise nécessite
comme préalable une homogénéité suffisante de
la répartition de la dose de produit sur les cibles du
traitement. Cette homogénéité de répartition de la
bouillie doit se retrouver entre rangs, côtés de
rangs et étages de végétation.

Dans l’état actuel des connaissances, ce besoin
reste valable dans le cas de l’emploi de produits
alternatifs de type stimulateurs des défenses
naturelles ou autres préparations. 
Il s’agit donc de choisir le modèle le mieux adapté
aux exigences actuelles et aux conditions technico-
économiques de l’exploitation. Trois types de
critères caractérisent un pulvérisateur : la
technologie de pulvérisation, la configuration du
matériel et la polyvalence.

� Les pulvérisateurs à pression 
et à jet projeté

Ces appareils sont représentés par les rampes à
baguettes interlignes, dites pendillards. Les jets ont
une faible portée et un pouvoir de pénétration de
la végétation limité. Les buses doivent donc être
situées près de la cible et ce type de pulvérisation
ne peut être retenu que dans le cas des vignes
étroites à développement végétatif et densité de
feuillage modérés. En revanche, ce système
nécessite peu de puissance, il est donc compatible
avec les plus petits tracteurs.

En vignes larges, la pulvérisation à pression et à jet
projeté peut être utilisée lors des premiers
traitements. A ces stades, la faible végétation
permet cet emploi qui limite par ailleurs le
gaspillage par rapport aux appareils à assistance
d’air. Dans le cas de vignes à distance inter-rangs
pas trop élevée, lors des premiers traitements, un
pulvérisateur interligne à jet porté avec turbine
basse peut se transformer en jet projeté
acceptable après débrayage du ventilateur.

Le choix du pulvérisateur

Un pulvérisateur à retenir lors
d’un renouvellement doit donc
effectuer un traitement direct
face par face de chaque rang de
vigne.

La technologie de pulvérisation
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En vignes larges, la pulvérisation à pression et à jet projeté
peut être employée lors des premières interventions.

En couverture générale, la pulvérisation à pression
et à jet projeté est réservée aux vignes étroites. 
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Pulvérisateurs : matériels et réglages

� Les pulvérisateurs à pression 
et à jet porté

Ces appareils sont représentés par les turbines ou
aéroconvecteurs. Avec ce type de matériel, le
paramètre débit d’air est bien plus important que
le paramètre vitesse de l’air, car la portée du flux
d’air est liée au débit. En première approximation,
le diamètre du ventilateur et donc la puissance
absorbée, sera fonction de son éloignement de la
végétation cible. Il faut disposer à la prise de force
d’une puissance suffisante pour entraîner le (ou
les) ventilateur(s). Les performances du matériel
de pulvérisation doivent donc être adaptées à la
puissance du tracteur.

� Les pulvérisateurs pneumatiques
Avec ce type d’appareil, le paramètre vitesse d’air
est prioritaire pour obtenir un bonne pulvérisation :
300 à 400 km/h en sortie. Toutefois, le débit d’air
du ventilateur doit être suffisant pour assurer –
aussi – le transport des gouttelettes sur la
végétation. Les caractéristiques du ventilateur
déterminent le nombre acceptable de diffuseurs.
En pulvérisation pneumatique, la vitesse de
rotation nominale du ventilateur doit être
impérativement respectée, quelle que soit la
topographie de la parcelle. Le modèle doit donc
être choisi en fonction de la puissance disponible
à la prise de force du tracteur ou du porteur.
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En vigne étroite, le traitement de plusieurs rangs
en jet porté nécessite un ventilateur à fort débit
d’air. 

En vigne étroite, un module en jet porté avec
diffuseurs près de la végétation nécessite peu de
puissance 
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un petit tracteur limite le nombre de rangs 

(4 rangs pour 20 chevaux absorbés). 
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En pulvérisation pneumatique, le nombre de diffuseurs est
fonction de la puissance disponible à la prise de force
(dans ce cas, 7 rangs nécessitent 35 chevaux).
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� Traitement uniface direct 
sur plusieurs rangs

Les pulvérisateurs traitant au dessus de la
végétation plusieurs rangs à la fois en uniface
direct sont de conception relativement ancienne.
Ces matériels sont sensibles au vent et à la dérive
des brumes de pulvérisation. Ils répartissent la
bouillie de manière hétérogène entre rangs, faces
d’un même rang et étages de végétation. Ce ne
sont donc pas des matériels à retenir lors d’un
renouvellement. Dans cette catégorie figurent les
canons pneumatiques oscillants et les turbines
oscillantes. Ces appareils génèrent une perte
importante dans l’environnement. Ils sont bannis
du référentiel national pour la production intégrée
de raisins, sauf exception pour les parcelles
présentant des pentes supérieures à 20 %.

Dans cette catégorie et avec les mêmes
inconvénients, figurent les pulvérisateurs
pneumatiques équipés de voûtes multi-sorties. Ils
sont déconseillés aussi bien en vignes larges qu’en
vignes étroites.

En vignes étroites, ces voûtes pneumatiques ont
été équipées d’élargisseurs dont le but était de
rapprocher les diffuseurs de la végétation, d’où
leur appellation pratique de « voûte araignée ». Ce
type de voûte a été évalué par l’IFV dans diverses
situations de vignes étroites avec des résultats
similaires qui confirment leur inaptitude à assurer
une répartition homogène.

Cette voûte a été évaluée en mâconnais selon la
méthode ITV. Absorbant 40 chevaux, elle assure le
traitement de huit rangs par passage. Lors d’un
aller, les quatre rangs à droite du tracteur ont été
piégés (rang 1 enjambé ; rangs 2, 3, 4, latéraux).
Bien entendu, le retour a été effectué. Les
histogrammes du graphique 1 représentent la
moyenne de l’image de la dose reçue par tous les
capteurs feuilles d’un même côté de rang.

La configuration du matériel
La configuration du matériel caractérise l’emplacement des diffuseurs par rapport à la végétation de la
vigne. Il s’agit du principal facteur d’homogénéité de répartition de la bouillie pulvérisée.
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Graphique 1 Répartition de la dose par côtés de rang
sur les quatre rangs de droite traités par la voûte
élargie (141 l/ha ; 5,1 km/h)
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Voûte pneumatique multi-sorties en vigne large. 

Les canons oscillants sont encore tolérés dans les
pentes importantes difficilement mécanisables,
leur usage dans d’autres situations est fortement
déconseillé.
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Evaluation technique d’une voûte élargie en vigne
étroite. 
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Pulvérisateurs : matériels et réglages

Ce type de matériel répartit la pulvérisation de
manière hétérogène, il est donc impossible
d’envisager une bonne protection et une maîtrise
des intrants phytosanitaires.

� Traitement de plusieurs rangs 
de manière différente

Ces appareils sont une évolution des précédents.
Il s’agit essentiellement de pulvérisateurs
pneumatiques équipés de voûtes avec ciblage
amélioré de la végétation. Ils existent pour vignes
larges et vignes étroites avec le souci de conserver
une largeur de travail suffisante.

Cette voûte a été évaluée en Languedoc selon la
méthode ITV. Utilisé de manière raisonnable, cet
appareil a traité trois rangs par passage
(2 entiers + 2 demis). Les deux rangs latéraux
au passage du tracteur sont traités directement
sur une seule face par les diffuseurs situés sur la
cage du ventilateur, mais on espère atteindre

l’autre face au retour par la puissance des
canons. Les rangs extérieurs sont traités en face
par face lors d’un aller-retour par les deux
canons. Les deux rangs situés à droite du
tracteur lors de l’aller ont été piégés (rang 1 et
2). Les résultats de chaque type de rang figurent
dans le graphique 2. 
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Graphique 2 Répartition de la dose sur le premier et le second rang traités par la voûte Sitex en vigne large
(145 l/ha ; 5,5 km/h)

Dans les paragraphes suivants, les
appareils sont caractérisés par leur
homogénéité de répartition de la
bouillie. Cette répartition est étu-
diée uniquement lorsque la dose
globale de produit reçue par
chaque souche est estimée suffi-
sante (feuilles et grappes en cou-
verture générale). Sur certains
matériels, la dose globale peut être
acceptable mais la répartition sur
la souche mauvaise.

Les pulvérisateurs à pression à jet porté avec
turbine haute, sensibles à la dérive, n’assurent pas
une homogénéité suffisante de répartition de la dose. 
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Voûte pneumatique à ciblage amélioré, type Sitex
(Berthoud). 
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Utilisé de manière raisonnable, ce type de voûte
entraîne une répartition globale de la dose entre rangs
bien meilleure que celle obtenue par les voûtes de la
classe précédente. Sur les deux rangs, l’hétérogénéité
de répartition entre étages de végétation reste
pratiquement tolérable. Il en va de même pour la

répartition par côtés du rang 2. En revanche, le rang
contigu au matériel présente une hétérogénéité entre
côtés ne permettant pas d’envisager une réduction
des intrants phytosanitaires sans risque important.
Cependant, cette configuration se révèle très
maniable à la vigne et lors des manœuvres.

� Traitement face par face 
mais de manière différente

Ces appareils correspondent à la configuration
“2 mains – 2 canons” sur les appareils
pneumatiques évoluant dans l’interligne. Cette
configuration, dans le cas où bien entendu le
matériel passe tous les deux interlignes, est le

minimum requis dans le référentiel national pour
la production intégrée de raisins.

A titre d’exemple, l’évaluation d’un pulvérisateur
pneumatique de type Eco + (Calvet) a été réalisée
en Languedoc selon la méthode ITV. Le
pulvérisateur évoluait tous les deux rangs de
manière à assurer le traitement direct de chaque
face.

Ce type de configuration, employé d’une manière
raisonnée, assure un traitement correct, avec une
fraction gaspillée de la bouillie pratiquement
tolérable. Toutefois, dans beaucoup de situations,
l’hétérogénéité de répartition constatée, à la fois
entre côtés de rang et entre étages de végétation,
rend très risquée la pratique de réduction des
doses de produits phytosanitaires.
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Graphique 3 Répartition de la dose sur le rang situé à
droite du matériel Eco + en vigne large (105 l/ha ;
5,9 km/h)

Pulvérisateur pneumatique en configuration “2 mains – 2 canons”
pour le traitement direct de 4 faces par passage. 
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Pulvérisateur pneumatique Eco + pour vignes larges 
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Dans les graphiques, les histogrammes représentent la répartition de la
bouillie, d’une part entre côtés de rang (gauche et droite) et d’autre part entre
étages de végétation (bas et haut). Avec les deux indicateurs d’homogénéité, la
proportion est exprimée en pourcentage de la dose totale reçue par le rang.
Ainsi gauche + droite = 100 et bas + haut = 100. Le ratio idéal étant 50/50 dans
les deux cas.
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� Traitement face par face 
Les pulvérisateurs traitant directement et de
manière identique chaque face de rang ont été
conçus récemment par souci du respect de
l’environnement. Ils représentent les matériels
assurant le traitement face par face au sens strict.
Ils ont été développés conjointement ou
séparément en vignes étroites et en vignes larges

et actuellement les configurations ont tendance à
devenir similaires quelle que soit la classe
d’écartement des interlignes. Cette catégorie de
matériels regroupe deux types de configuration,
caractérisés par la position des diffuseurs par
rapport à la végétation de la vigne. Dans cette
catégorie, tous les pulvérisateurs obtiennent une
excellente répartition de la dose entre rangs.

Diffuseurs dans l’interligne
Les matériels avec des diffuseurs situés dans
l’interligne sont la configuration la plus
recommandée. Outre les pulvérisateurs à jet
projeté avec baguette interligne, cette
configuration est adoptée par des pulvérisateurs
pneumatiques et des pulvérisateurs à jet porté. En
pulvérisation pneumatique, ce concept est
représenté par les rampes AB Most (Berthoud).
Mises au point en vignes étroites, elles ont été
adaptées récemment pour les vignes larges. Elles
ont été évaluées par la méthode ITV dans les deux
situations.
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Graphique 4 Répartition de la dose sur un rang traité
avec la rampe AB Most en vigne étroite (150 l/ha ;
4,8 km/h)

Graphique 5 Répartition de la dose sur un rang traité
avec la rampe AB Most en vigne large (145 l/ha ;
5,5 km/h)

Rampe AB Most en vigne étroite. 
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Rampe AB Most en vigne large. 
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D’autres constructeurs proposent en pulvérisation
pneumatique des dispositifs de configurations
similaires. Citons, sans être exhaustif : Grégoire,
Hardi, Idéal, Nicolas, S21…

En pulvérisation à pression à jet porté, le concept
des diffuseurs situés dans l’interligne est
représenté par le système Turbocoll (Tecnoma).
Sur le même concept, deux types de modules sont
rencontrés : Turbocoll en vignes larges et Turbocoll
VE en vignes étroites.

D’autres constructeurs proposent, en pulvérisation
à pression et à jet porté, des dispositifs de
traitement face par face situés dans l’interligne.
Citons, sans être exhaustif : Faupin, GRV…
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Graphique 6 Répartition de la dose sur un rang traité
avec le Turbocoll VE en vigne étroite (220 l/ha ;
4,5 km/h)

Module Turbocoll pour vignes larges. 
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Descentes interlignes souples pour vignes étroites
(Grégoire). 
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Turbocoll VE. 
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Avec tous les matériels de cette catégorie,
l’homogénéité entre les deux côtés de rang est
excellente, celle entre les étages de végétation est
bonne dans la mesure où le nombre de diffuseurs
est suffisant. Bien réglés, ces matériels sont donc
aptes à la maîtrise des intrants phytosanitaires. Par
contre, tous ces matériels sont encombrants dans
l’interligne et peu maniables à la vigne,
notamment en situation de contre-pente.

Le traitement direct face par face et de manière
identique peut aussi être obtenu par une bonne
pratique d’utilisation de certains matériels.

Graphique 7 Répartition de la dose sur un rang traité avec 
la rampe Jet 6000 en vigne étroite (170 l/ha ; 4,5 km/h)

60

50

Gauche Droite

Par côté de rang Par étage de végétation

40

30

20

10

0

Bas Haut

%

Y.
 H

ei
nz

lé
, I

FV

Modules interlignes pour vignes étroites en jet porté (GRV).
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Pulvérisateur Jet 6000 en vigne étroite. 
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Ce pulvérisateur à jet porté peut réaliser un
traitement face par face à plusieurs conditions :
bien répartir la position et le calibre des buses,
réduire le débit d’air en fonction de la largeur
d’intervention et passer tous les interlignes. 

Face par face, diffuseurs au-dessus
Les matériels traitant en face par face strict – mais
avec les diffuseurs situés au dessus de la
végétation – ont été développés en réponse aux
situations où les précédents rencontrent des
difficultés pratiques d’évolution. Ce sont, en
général, des équipements que l’on retrouve sur
des pulvérisateurs pneumatiques. En vignes
étroites, ce concept est employé sur le Jet 6000
(Bobard).
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D’autres constructeurs proposent en pulvérisation
pneumatique des dispositifs de traitement face par
face strict par le dessus. Sans être exhaustif,
citons : Grégoire, Hardi, Idéal…

Rampe CGL en vigne étroite. 
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Diffuseur pour traitement face par face par-dessus
(Idéal). 
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Ce type d’équipement traitant face par face par le
dessus est également représenté par le concept
de rampe CG (CGL, CGS de Berthoud). Mises au
point en vignes étroites, elles ont été adaptées
plus récemment au cas des vignes larges. Ces
rampes ont été évaluées selon la méthode ITV
dans les deux types de situation.
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Graphique 8 Répartition de la dose sur un rang traité avec 
la rampe CGL en vigne étroite (134 l/ha ; 5,3 km/h)

Graphique 9 Répartition de la dose sur un rang traité avec 
la rampe CGL en vigne large (145 l/ha ; 5,5 km/h)
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Avec tous les matériels de cette catégorie,
l’homogénéité de répartition entre côtés de rang
est excellente. Cette configuration entraîne une
certaine hétérogénéité de répartition entre étages
de végétation, mais elle reste pratiquement
tolérable en adoptant les réglages adéquats.
L’objectif est d’obtenir un ratio étage haut/étage
bas voisin de 60/40. Moyennant la réalisation de
cet objectif réaliste, ces matériels permettent une
maîtrise des intrants phytosanitaires. Ces appareils
font preuve d’une maniabilité (à la vigne et lors
des manœuvres) suffisante pour s’adapter à la
majorité des conditions de vignoble.

Concernant ce critère de configuration du
pulvérisateur, chaque type d’équipement
représente un compromis différent entre précision
de l’application (au sens localisation de la bouillie
sur la cible) et facilité d’utilisation à la vigne. Parmi
les configurations assurant une protection et un
risque pour l’environnement acceptables, la

différence se retrouve au niveau de l’homogénéité
de répartition de la dose, notamment entre étages
de végétation. 

Pour illustrer ce compromis, le graphique 10
présente les ratios de distribution entre étages de
végétation pour trois types d’équipements
différents de cellules pneumatiques d’une même
marque. Ces résultats ont été obtenus en vigne
étroite, en Mâconnais, dans la même parcelle et le
même jour.

En pulvérisation raisonnée, la prise en compte de
la notion de cible du traitement est primordiale. La
cible est constituée soit de la totalité de la
végétation en traitement de couverture générale
(mildiou, oïdium), soit des grappes seules en
traitement localisé (pourriture grise, vers de la
grappe). Toutefois la facilité d’atteindre chacune
d’elles varie avec le mode de conduite et la
vigueur de la vigne. Il n’existe donc pas de recette
universelle susceptible de répondre à cette
diversité. A la base, le pulvérisateur doit effectuer,
avec une efficacité maximum et un risque pour
l’environnement minimum, les traitements de
couverture générale. Un appareil polyvalent doit,
en outre, proposer des solutions matérielles

permettant, si besoin, de réaliser correctement les
traitements localisés aux grappes. Il devrait aussi
permettre de s’adapter à la hauteur de la
végétation et éventuellement à des conditions
différentes d’exploitation : mode de conduite,
écartement des rangs, contre-pente…

La polyvalence du pulvérisateur

Principe d’un bon traitement localisé aux grappes :
émission de la bouillie sur la seule zone fructifère,
traitement en face par face strict, assistance d’air

(sauf vignes étroites peu vigoureuses). P.
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Graphique 10 Ces trois équipements sur tracteur
enjambeur confirment que l’homogénéité de
répartition de la dose entre étages de végétation
est inversement proportionnelle à la maniabilité à
la vigne.
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Au renouvellement, le choix de
la configuration du pulvérisa-
teur consiste à retenir le
meilleur compromis possible
entre précision de la localisa-
tion de la bouillie sur la cible et
facilité d’utilisation à la vigne.
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Diverses options matérielles plus ou moins faciles
à mettre en pratique sont utilisables.

Avec ce type de matériel à jet porté, passage tous les interlignes
en alimentant uniquement les buses visant la zone des grappes.
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Sur un appareil pneumatique, adjonction d’une adaptation « anti-
botrytis » permettant le traitement simultané de trois rangs 
(2 rangs + 2 demi-rangs) en simultané.
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Sur Jet 6000, au centre de l’appareil : position des mains en
traitement de couverture, à droite position des mains en
traitement des grappes.
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Avec ce type de matériel pneumatique 
(2 mains – 2 canons) passage tous les interlignes
en ne conservant que les mains basses orientées
sur la zone des grappes. 
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Sur rampe CGL, option « anti-botrytis » en
remplaçant les mains hautes par les descentes dans
le rang.
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Le traitement localisé aux grappes est rapide à
mettre en œuvre sur les pulvérisateurs avec
diffuseurs dans l’interligne comme cette descente
AB Most. Il est possible de couper l’alimentation
en bouillie et de fermer l’arrivée d’air sur 
le diffuseur haut pour ne conserver opérationnel
que celui du bas. 
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Nous avons décrit et imagé les principaux
systèmes permettant la réalisation des traitements
localisés aux grappes. Cependant, chaque marque
peut proposer des solutions légèrement
différentes adaptées aux types de diffuseurs
utilisés.
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La polyvalence peut aussi concerner l’adaptation du
pulvérisateur à la hauteur de la végétation de la vigne.
La question peut se poser d’une part, lorsque
l’exploitation dispose de parcelles de modes de
conduite très différents et d’autre part, pour la
réalisation des premiers traitements où les surfaces
cibles sont réduites. Cette problématique des
premières interventions comprend : les pertes de
produit, la dérive et l’éventuelle modulation des
doses. Ces sujets seront développés dans un
prochain « Itinéraires ». Toutefois, cette polyvalence
est liée aux appareils permettant d’adapter le nombre
et la position des diffuseurs de pulvérisation au
développement de la végétation. Il s’agit des
pulvérisateurs avec diffuseurs situés dans les
interlignes.

D’une manière générale, dans le cas des appareils
traitant en face par face strict par le dessus de la
végétation, l’adaptation à la hauteur de végétation est
délicate à obtenir. En effet, lorsque les écarts sont
importants les réglages d’orientation des diffuseurs
ne suffisent pas. En pulvérisation pneumatique avec
les mains classiques, une solution est de proposer
un nombre de doigts suffisant avec alimentation
séparée et obturable de chacun d’eux. Mais comme
toujours en pulvérisation pneumatique, il faut vérifier
que la variation de débit de liquide n’altère pas la
qualité du spectre de gouttelettes.

Un dernier point relatif à la polyvalence intéresse
certaines exploitations où la largeur de l’interligne peut
varier entre parcelles. C’est une difficulté avec les
pulvérisateurs traitant en face par face strict plusieurs
rangs à la fois, quel que soit l’emplacement des
diffuseurs. Diverses solutions pour assurer le centrage
des modules sont proposées, depuis le déplacement
manuel le long de la rampe jusqu’au déplacement
proportionnel commandé. Il convient de faire la
relation entre temps et facilité d’intervention, et
complexité et coût des différentes solutions.

Le contexte technico-économique de l’utilisation du
pulvérisateur hiérarchise les critères de choix.
Diverses solutions sont en général possibles et
chaque type d’équipement représente un
compromis différent entre précision de l’application
et facilité d’utilisation à la vigne. Pour ne pas se
tromper, le choix portera sur l’équipement le plus
précis possible dans la distribution de la bouillie en
tenant compte des particularités de la situation. Le

face par face strict est la solution à retenir tout en
sachant que la pulvérisation raisonnée augmente
en général les temps d’intervention. Outre les
critères de choix basés sur l’efficacité et les risques
de dérive, il convient de prendre en compte ceux
relatifs à la réduction des effluents de pulvérisation.
Ensuite, il convient de se souvenir que le réglage
est une étape indispensable à la bonne utilisation
du matériel.

A l’heure du choix

Les baguettes interlignes en jet projeté disposent de
plusieurs étages de buses obturables séparément.
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Pour couvrir correctement une hauteur de végétation
supérieure dans les mêmes interlignes étroits, le
constructeur propose des mains à double diffuseur. 
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En vignes étroites, en traitement face par face par
le dessus, la hauteur de végétation traitée par un
diffuseur (ici Airmist-Berthoud) possède une limite. 
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Régler un matériel comporte deux étapes. La
première consiste à vérifier certains paramètres de
fonctionnement de manière à connaître avec une
précision suffisante le volume de bouillie appliqué
à l’hectare. La seconde a pour but de positionner

correctement les diffuseurs en fonction de la cible
et de la conduite de la vigne. Un préalable à ces
opérations est de s’assurer du fonctionnement
normal du circuit et de le remettre en état si
nécessaire.

Le calcul du volume de bouillie appliqué par
hectare s’effectue à partir de la connaissance de
trois paramètres de réglage du pulvérisateur. Le
volume par hectare ne se décrète pas, notamment
en fonction du volume de la cuve ! Il est déterminé
par les valeurs de paramètres qui doivent être
positionnées pour chacune dans la fourchette
recommandée en fonction du type et de la
technologie du pulvérisateur. Ces fourchettes ont
été établies sur la base d’expérimentations
réalisées par l’IFV en recherchant une bonne
pulvérisation et une bonne application. Elles
admettent des ajustement pratiques.

� Vitesse d’avancement 
Le premier point consiste à mesurer la vitesse
d’avancement. Cette mesure permet de vérifier la
fiabilité du compteur lorsqu’il existe. Elle est aussi
nécessaire car la chaîne cinématique et la
dimension des roues du tracteur peuvent être
différentes de celles figurant sur les données
techniques. La vitesse doit être déterminée en
conditions réelles, c’est-à-dire à la vigne avec
l’assistance d’air enclenchée. Le chronométrage
doit être effectué sur une distance suffisante
(50 mètres) avec un matériel lancé. Le régime
moteur doit assurer une rotation de prise de force
à 540 tours/minute ou un entraînement du
ventilateur à sa vitesse nominale dans le cas d’une
prise directe hydraulique. Quel que soit le type de
pulvérisateur, la vitesse d’avancement de l’appareil
ne doit pas dépasser 5,5 km/h pour assurer une
application correcte. Dans le cas des canons
oscillants, ce maximum est ramené à 3,5 km/h.
Une vitesse excessive pénalise l’efficacité du
matériel. Cette affirmation est démontrée par un
résultat d’essai effectué, dans les mêmes
conditions, avec une voûte pneumatique multi-
sorties montée sur tracteur enjambeur, la seule
variable étant la vitesse d’avancement. L’indicateur
est le pourcentage d’efficacité, c’est-à-dire le
pourcentage de capteurs présentant une densité
d’impacts suffisante pour assurer une bonne
couverture. Cette densité a été mesurée par analyse
d’images sur 25 répétitions de papiers hydro-
sensibles positionnés sur les différentes cibles.

Le réglage du pulvérisateur

Les réglages de base
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Graphique 11 Dégradation du pourcentage
d’efficacité, entraînée par une vitesse excessive
lors d’un traitement de couverture générale réalisé
à l’aide d’une voûte pneumatique multi-sorties 
en vigne étroite. Les mesures ont été effectuées
respectivement sur les faces supérieures 
et les faces inférieures des feuilles ainsi que 
sur les grappes.
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� Largeur traitée
Le deuxième facteur est la largeur traitée par
passage. Avec les appareils assurant un traitement
en face par face strict, elle est fixée par le nombre
de modules. Avec les autres, elle doit donc être
estimée.

� Débit de l’appareil
Le troisième paramètre est le débit de l’appareil.
Deux méthodes de mesure sont utilisables.
Lorsque cela est possible, la mesure est effectuée
au niveau de chaque buse ou diffuseur. Cette
méthode est fortement recommandée car elle
permet de détecter les défauts d’homogénéité de
débit. Lorsque la précédente n’est pas possible
(ventilateur non débrayable, pulvérisateur
pneumatique ancien…), la mesure déterminera le
débit global avec départ cuve et circuit pleins. Le
débit est fonction du calibre des pastilles et de la
pression.

Chaque technologie de pulvérisation génère un
spectre de gouttelettes différent avec des
variations internes liées essentiellement au
calibrage et à la pression. Le diamètre moyen des
gouttes conditionne leur mobilité et la densité
d’impacts sur le végétal. Théoriquement, plus les
gouttelettes sont fines plus la surface de
couverture de la cible est importante pour un
même volume de bouillie. Encore faut-il que les
gouttelettes arrivent et adhèrent à la cible. Les
gouttes trop fines (inférieures à 80 µm)
s’évaporent ou dérivent, les gouttes trop grosses
(supérieures à 300 µm) ruissellent. La présence
d’un flux d’air porteur peut modifier leur
comportement. Il est admis que l’optimum se
situe à des diamètres arithmétiques moyens de
l’ordre de 100 à 150 microns.
Par commodité pratique, on peut être tenté de
rechercher les volumes par hectare les plus bas en
adoptant des calibres de pastillage les plus petits
possibles. En pulvérisation à pression, comme en
pneumatique, outre les risques de bouchage, cela
se traduit par une production accrue de très fines
gouttelettes plus sensibles à la dérive. De plus, ces
gouttelettes risquent de sécher avant d’atteindre
leur cible en conditions climatiques défavorables :
température élevée, faible hygrométrie…
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Avec ce type de matériel, la largeur traitée doit
être déterminée à l’aide de papiers hydrosensibles.
La seule impression visuelle – toujours optimiste –
n’est pas fiable. 
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Mesure du débit de chaque diffuseur.

Formule valable avec tous les pulvérisateurs :

débit x 600
volume par hectare = 

largeur traitée x vitesse d’avancement

avec :  volume par hectare en l/ha
débit total de l’appareil en l/min
largeur traitée en m
vitesse d’avancement en km/h

En jet projeté, avec les buses à turbulence
classiques, la pression de pulvérisation est
comprise entre 12 et 18 bars. En jet porté, la
fourchette va de 8 à 15 bars. En pulvérisation
pneumatique, la pression d’alimentation peut
varier de 1,5 à 5 bars.

Les valeurs correctes des trois paramètres
aboutissent, en fonction des conditions, à des
volumes de bouillie appliquée par hectare compris,
en couverture générale, dans les fourchettes :
- 250 à 500 l/ha pour le jet projeté,
- 120 à 300 l/ha pour le jet porté,
- 100 à 180 l/ha pour le pneumatique.
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� Les rampes à pendillards
Différentes expérimentations ont abouti à
l’établissement d’un gabarit de réglage (CIVC-ITV).
Dans les vignes étroites traditionnelles de
Champagne ou de Bourgogne, trois étages de
buses sont nécessaires en pleine végétation pour
assurer la couverture générale. Pour améliorer la
pénétration, tous les jets doivent être inclinés du
bas vers le haut avec un angle variant entre 15° et
30°. Avec les buses à turbulence à jet d’ouverture
80° (Albuz, Lechler, Teejet…), l’orientation
perpendiculaire au rang est suffisante, mais avec
les jets d’ouverture 60° (Bobard), une orientation
de 30° vers l’avant est recommandée.

La meilleure pénétration de la végétation est
obtenue avec les buses à turbulence. Toutefois,
jusqu’au stade floraison, les buses à fente utilisées
à des pressions d’environ 3 bars, peuvent être
employées pour réduire la dérive.

Des buses à turbulence à aspiration d’air (Albuz
TVI), dites anti-dérive, sont apparues en 2005. Les
premiers résultats font état d’une réduction de
dérive réelle sans incidence sur l’efficacité du
traitement. Toutefois, le plus petit calibre est
exposé au risque de bouchage.

Les réglages spécifiques

Schéma 4 Gabarit de réglage de la position des buses en vignes étroites (source : CIVC-ITV France)

En jet projeté, l’effet réglage est très important.
Les étages de buses doivent être réglables en

hauteur, les porte-buses doivent être obturables,
orientables au moins dans un plan vertical et

munis d’un système anti-gouttes. Y.
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� Les voûtes et turbines hautes
Ces matériels traitant par le dessus sont sensibles
à la dérive. Sauf à pratiquer un recoupement
complet, la répartition est toujours très hétérogène.
Un des problèmes est de déterminer la largeur
traitée efficacement par passage qui est fonction
du diamètre du ventilateur et de la puissance
absorbée. La difficulté est de positionner les buses
pour les turbines ou les diffuseurs pour les voûtes,
de telle manière que la totalité de la hauteur des
rangs soit correctement traitée. Chaque situation
est particulière et le réglage doit être évalué à la
vigne.

� Les pneumatiques 
“2 mains – 2 canons”

Très présents en vignes larges, le réglage de ces
matériels est essentiellement lié au nombre de
rangs que l’on souhaite traiter par passage. La
qualité du traitement et l’homogénéité de
répartition de la dose varient fortement en fonction
du nombre de rangs traités par passage. Dans le
schéma, trois modes d’utilisation sont comparés :
2 rangs, 3 rangs et 4 rangs à partir de résultats
d’essais effectués en Languedoc.

L’application réalisée en passant tous les deux
rangs permet d’obtenir une homogénéité correcte
de répartition de la dose. En outre, l’orientation
plus ciblée des canons peut limiter la dérive.
Toutefois, cette utilisation raisonnée du
pulvérisateur est moins favorable au temps de
chantier.

Schéma 5 Répartition de la bouillie par côtés de rang dans trois types d’emploi d’un même pulvérisateur. 
Dans chaque cas on donne la valeur 100 au côté de rang ayant reçu la plus grande quantité de produit. 
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Buses TVI (violet ; 12 bars ; 320 l/ha ; 4 km/h) 

Y.
 H

ei
nz

lé
, I

FV

Buses ATR (lilas ; 12 bars ; 420 l/ha ; 4 km/h) 
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Les effets – et méfaits – d’une largeur traitée
estimée avec optimisme.

2 rangs par passage 3 rangs par passage 4 rangs par passage
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� Le face par face dans l’interligne 
Ces matériels avec diffuseurs dans l’interligne et
assistance d’air sont de type pneumatique ou jet
porté. Le réglage doit obtenir une homogénéité de
répartition entre étages de végétation, il doit
assurer un recoupement suffisant des jets de
pulvérisation. Une orientation des diffuseurs par
rapport à l’avancement est quelquefois nécessaire,
mais elle doit rester limitée. Cette orientation peut
même faciliter la pénétration au cœur de la
souche en cas de forte densité de feuillage. Dans
les vignes étroites et peu vigoureuses il convient
d’éviter de travailler en flux contrariés, c’est-à-dire
avec les diffuseurs de chaque côté du rang en
opposition parfaite. Cette configuration entraîne un
effet de vortex qui se traduit par une remontée de
la bouillie au dessus du rang sans dépôt sur la
végétation. Les sorties d’air peuvent être
horizontales ou inclinées, de préférence vers le
haut, mais en évitant les pertes. Dans certains

modes de conduite, une inclinaison vers le bas
peut entraîner un placage de feuilles défavorable à
la pénétration de la pulvérisation au cœur de la
souche.

8

5

Gauche Droite

20° avant 20° arrière 0° 0°

4

3

2

1

0

6

7

Gauche Droite

Graphique 12 Mesure des dépôts de cuivre par côtés
de rang lors d’un traitement réalisé en vigne
étroite avec la rampe AB Most. Une orientation
des mains de 20° vers l’avant ou vers l’arrière ne
nuit pas à l’efficacité par rapport à la disposition
perpendiculaire à l’avancement.

Y.
 H

ei
nz

lé
, I

FV

Sur les matériels de type AB Most la position des
diffuseurs (hauteur, orientation, inclinaison) doit être
soigneusement adaptée aux conditions du vignoble. 
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Avec cette catégorie de matériels, le bon réglage 
doit être vérifié et appliqué de manière identique 
sur tous les diffuseurs.

� Le face par face avec diffuseurs
au-dessus

Les matériels traitant face par face avec les
diffuseurs situés au dessus de la végétation, et
assistance d’air, sont principalement de type
pneumatique. Avec cette configuration, le
positionnement des diffuseurs demande une
attention particulière, la difficulté étant de répartir
au mieux la pulvérisation sur toute la hauteur du
rang. Il est souvent nécessaire de jouer à la fois sur
l’inclinaison et l’orientation des mains en limitant
toutefois cette dernière en interlignes larges. Le
problème devient plus délicat à résoudre avec une
hauteur de rognage importante dans le cas des
interlignes étroits. Il faut tenir compte des
oscillations de la rampe – mais sans exagérer – de
manière à limiter les pertes de bouillie. Avec ces
matériels, le réglage le plus performant n’est pas
très facile à obtenir. Il convient de l’adapter à
chaque situation en fonction des paramètres :
hauteur de végétation, distance interligne et
hauteur de rampe. Un test à la vigne est nécessaire.
De plus, chaque modèle de diffuseur possède ses
propres caractéristiques de fonctionnement et le
réglage performant avec une marque sera
rarement celui à retenir avec une autre.
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Vérification à la vigne
La vérification à la vigne de la pertinence du réglage
adopté paraît nécessaire. C’est encore le seul
moyen accessible pour évaluer les capacités du
pulvérisateur à remplir correctement sa mission. Le
test consiste en une simulation de traitement sur
une parcelle en mettant en œuvre un indicateur.
Actuellement, le papier hydrosensible est le meilleur
moyen d’estimation visuelle disponible, malgré
quelques contraintes pratiques d’utilisation. Durant
ces tests, ils sont employés et exploités beaucoup
plus simplement que lors des expérimentations IFV.
La simulation est effectuée à l’eau claire. Ces
papiers sont recouverts d’une pellicule de couleur
jaune. Le contact avec l’eau entraîne l’apparition
d’une coloration bleue, chaque impact de goutte
atteignant le capteur est donc rapidement visualisé.
Les tickets sont agrafés par paires sur une feuille de
vigne, l’un sur la face supérieure, l’autre sur la face
inférieure. Plusieurs étages de végétation sont
piégés, leur nombre est fonction de la hauteur du
feuillage. Sur chaque cep concerné, les piégeages
sont effectués de chaque côté du rang. Ces capteurs
sur feuilles sont complétés au niveau des grappes
par un ticket disposé sur un pédoncule. Tous les
rangs concernés par la largeur de traitement de
l’appareil doivent être piégés. Il est nécessaire de
mettre en place cinq répétitions par rang de vigne
pour avoir un échantillon représentatif.
A l’issue du passage de l’appareil pulvérisant de
l’eau, chaque ticket est examiné et peut être classé
dans une catégorie d’efficacité. Ces catégories sont
au nombre de quatre et la discrimination est basée
sur la densité des impacts de pulvérisation. Cette
densité peut être : nulle, insuffisante, bonne ou
excessive (lessivage). L’examen des différents
tickets renseigne rapidement sur la qualité du
traitement et sur ses éventuelles insuffisances. Il
peut suggérer les pistes de correction à apporter
au réglage (largeur traitée, disposition des
diffuseurs, débit…)

Ce type de test permet d’évaluer la pertinence du
réglage d’un matériel et d’observer l’intérêt des
modifications apportées. Par contre, il ne permet
– en aucun cas – d’effectuer des comparaisons
entre matériels. Il ne faut pas tenter de faire dire à
ce type de test plus qu’il ne le peut.

Conditions d’application
L’efficacité à la vigne d’un bon réglage peut être
altérée par les conditions climatiques au moment
de l’application. Celles-ci peuvent avoir une
incidence sur le devenir des gouttelettes, d’autant
plus que les diffuseurs sont éloignés de la cible. Les
conditions favorables sont : hygrométrie de 60 à
95 %, température de 12 à 20°C, vent de force 0 à
3. Tous les traitements doivent être effectués dans
les conditions les plus favorables. Toutefois, à
certaines époques ou dans certaines conditions, il
n’est matériellement pas possible de les réunir. Il
convient donc de composer au mieux avec les
circonstances climatiques du moment.

Un bon réglage a pour objectif
d’appliquer le maximum de
bouillie sur la cible de
l’intervention avec une bonne
répartition, ce qui entraîne en
corollaire une réduction des
risques pour l’environnement.
Dans les circonstances actuelles, il
s’agit d’apporter toute l’attention
nécessaire à cette opération.

Disposition des papiers hydrosensibles 
sur les faces supérieure et inférieure des feuilles
d’un côté du rang. 
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Aspect d’un ticket de papier hydrosensible après
passage d’un pulvérisateur avec de l’eau. 
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Conclusion
Le pulvérisateur est le facteur déterminant du positionnement des produits de protection des
plantes, qu’ils soient issus de la chimie ou alternatifs. Les nouveaux matériels s’adaptent pour
répondre techniquement au cahier des charges de la viticulture durable, quelle que soit la
situation. Toutefois, la machine ne peut pas tout et les bonnes pratiques d’utilisation doivent
faire le reste.
L’application des produits doit donc être raisonnée globalement. Un second « Itinéraires »
précisera l’adaptation aux nouvelles réglementations et abordera les problématiques de la
dérive et de la modulation des doses. Il fera le point sur les pistes d’évolution.
L’Institut poursuivra l’évaluation des nouveautés et la détermination des bonnes pratiques
d’utilisation adaptées aux diverses situations.
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